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Aujourd'hui 11 juillet 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre
De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mr Nicolas BRUGERE (présent à partir de 16h30)

 
Excusés :

 
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Alain SILVESTRE
 



 

 

Délégation de maîtrise d'ouvrage pour
la réalisation des groupes scolaires rue

Pagnol et rue Delbos. Décision de principe
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération n° 2010-136 du 26 mars 2010, Bordeaux Métropole a approuvé le
programme d’aménagement d’ensemble des Bassins à flot et a détaillé les équipements
publics prévus.
 
Afin d’anticiper l’arrivée des nouveaux élèves, et pour correspondre au maillage territorial
scolaire Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux souhaitent lancer les études relatives à
la réalisation des groupes scolaires situés rue Marcel Pagnol et rue Delbos.
 
Chaque groupe scolaire comptera 14 classes.
 
En application des articles L5217-2 et L5217-1 du code général des collectivités territoriales,
Bordeaux Métropole est compétente pour la construction, l’aménagement et l’entretien des
locaux scolaires dans les opérations d’aménagement d’intérêt communautaire au sens de
l’article L300-1 du code de l’urbanisme, en vertu des compétences affectées antérieurement
à la Communauté Urbaine de Bordeaux par l’article L5215-20-1 2° et 4° du code général
des collectivités territoriales.
 
Toutefois, il paraît de bonne administration de rapprocher des usagers la fonction d’intérêt
général qu’est la maîtrise d’ouvrage, dès lors que, par ailleurs, les équipements construits
ont vocation à accueillir des services public municipaux.
 
Les articles L5215-27 et L5217-7 du code général des collectivités territoriales permettent
à Bordeaux Métropole de confier la création ou la gestion de certains équipements relevant
de ses attributions à une de ses communes membres, sur le fondement d’une convention.
 
De ce fait, par délibération n° 2015-745 du 27 novembre 2015, le Conseil de Bordeaux
Métropole a défini les principes de financement par la Métropole des groupes scolaires en
opération d’intérêt métropolitain.
Le conseil municipal est amené à se prononcer sur le principe de réalisation des groupes
scolaires rue Pagnol et rue Delbos.
 



 

Une convention conclue en application de l’article L5215-27 du code général des collectivités
territoriales réglera les modalités de coopération pour la réalisation des deux groupes scolaires
et de versement des participations financières afférentes. Elle sera soumise à l’approbation
du conseil municipal. La Ville prendra à sa charge les locaux relatifs au centre de loisirs, de
compétence municipale.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :
 
- à donner son accord sur le principe de réalisation des groupes scolaires rue Pagnol et rue
Delbos.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 11 juillet 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


